
Offre d’emploi

L’espace aquatique Jacques Delisle est à la recherche de personnel afin de combler les postes
énoncés ci-dessus pour la saison estivale. 

SOUS LA SUPERVISION DE LA DIRECTRICE DES LOISIRS, LA PERSONNE TITULAIRE DU POSTE
AURA POUR RESPONSABILITÉS DE: 

SURVEILLANT - 
SAUVETEUR EN CHEF
Espace aquatique Jacques Delisle

Coordonner l’ensemble des opérations de l’espace aquatique Jacques-Delisle, notamment : 

·Assurer la gestion du personnel (formation, élaboration des horaires, supervision et évaluation du
rendement) ;
·Veiller à la gestion du bassin, incluant le suivi et le contrôle de la qualité de l’eau ;
·Faire la gestion administrative des frais d’entrée et de la petite cantine;
·Superviser et soutenir les moniteurs de natation dans la gestion des groupes.
·Planifier et organiser deux événements estivaux ;
·Assurer la surveillance des baigneurs conformément aux normes et exigences de la Société de
sauvetage ;
·Faire respecter les règlements en vigueur et veiller à la sécurité des usagers sur le site ;
·Intervenir lors de situations d’urgence, effectuer les sauvetages requis et prodiguer les premiers soins
au besoin ;
·Rédiger les rapports d’accident et d’incident impliquant les usagers ;
·S’assurer que l’espace aquatique demeure en tout temps propre, sécuritaire et en bon état ;
·Participer aux tâches liées à l’entretien général du site ;
·Accomplir toute autre tâche connexe reliée à la fonction ou demandée par la direction.

CONDITIONS SALARIALES:
Surveillant sauveteur en chef : à partir de 9,00$ l’heure de plus que la salaire minimum

AVANTAGES :  

Kilométrage remboursé à 0.73$ du km (du lieu de résidence au site de travail)
Si besoin de requalification; payée  par la municipalité 
Piscine et installation neuve (2021) Espace aquatique Jacques Delisle

CONDITIONS DE TRAVAIL :

Emploi saisonnier/ temps partiel

Les candidatures devront être adressées à :
Madame Julie Archambaut, Directrice générale 

Municipalité de Napierville, 
260 rue de l’Église, Québec (J0J 1L0)

jarchambault@napierville.ca

Dans ce document, l'emploi du masculin pour désigner des personnes n'a d'autres fins que celle d'alléger le texte


